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191 BURGER 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 2 000 Euros 
Siège social : 191, Avenue Saint EXUPERY 

69 500 BRON 
852 124 312 - RCS LYON 

 
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Du 18/02/2021 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN,  
LE DIX HUIT, 
 

A BRON 
 

L’associé unique de la société 191 BURGER, SAS au capital de 2000 euros, 852 124 312, 
dont le siège social sis 191, Avenue Saint EXUPERY, 69500 BRON s’est réuni en Assemblée 
Générale Extraordinaire, à BRON : 
 

Sont présents : 
 

1- Monsieur Kadour TEBBAKH, né le 30/10/1969 à Saint-Symphorien-d’Ozon (69), 
de nationalité française, demeurant 7 Impasse Molleturnay 38230 TIGNIEU-
JAMEYZIEU, Président de la société 191 BURGER, 
 

2- La société CG.KF.69, SAS au capital de 1.000 euro, en cours d’immatriculation au 
RCS de LYON, dont le siège social est situé sis Tour 13, 40 bis Louis BRAILLE 69800 
SAINT PRIEST, agissant poursuite et diligences de son Président, dument habilité, 
Monsieur Fares KARA,  

 
3- Monsieur Fares KARA, né le 13 décembre 1999 à BRON, de nationalité française, 

demeurant 5 ALLEE DES SAPHIRS 69780 SAINT PIERRE DE CHANDIEU. 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, présidée par Monsieur Kadour TEBBAKH, est 
appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR, 

 

 Cession de VINGT (20) actions sur les VINGT (20) actions initialement détenues 
par Monsieur Kadour TEBBAKH, à la valeur de DEUX MILLE CINQ CENT 
EUROS (2 500 €) par action représentant un total de CINQUANTE MILLE 
EUROS (50 000€), au profit de la société CG.KF.69.  

 

 Démission de Monsieur  Kadour TEBBAKH , de ses fonctions de Président de la 
Société 191 BURGER. 

 

 Désignation de Monsieur Fares KARA en qualité de Président 
 

 Transfert du siège social et modification de l’article 4 des statuts 
 

 Pouvoir donner au porteur d’un exemplaire du présent procès-verbal pour effectuer 
les formalités. 
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L’associé unique reconnait avoir été convoqué suivant les délais et prescriptions statutaires, 
avoir reçu et eu à sa disposition tous les documents prévus par la Loi et par les statuts. 
 
Il reconnait que la présente Assemblée est régulièrement constituée et délibère valablement. 
 

PREMIERE RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, après vote à l’unanimité, agrée la cession des actions 
à intervenir au profit de la société CG.KG.69 
 

 Cession de VINGT (20) actions, sur les VINGT (20) actions initialement détenues par 
Monsieur Kadour TEBBAKH, à la valeur de DEUX MILLE CINQ CENT EUROS (2 500 
€) euros par action, représentant un total de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000€), au 
profit la société CG.KF.69. 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
*** 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire prend acte de la démission de sa fonction de Président 
de Monsieur Kadour TEBBAKH à compter du 18 février 2021. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire donne quitus entier, définitif et sans réserve de sa 
Gestion à Monsieur Kadour TEBBAKH.  
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
*** 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire décide de nommer aux fonctions de Président et pour 
une durée indéterminée Monsieur Fares KARA, né le 13 décembre 1999 à BRON, de 
nationalité française, demeurant 5 ALLEE DES SAPHIRS 69780 SAINT PIERRE DE 
CHANDIEU, à compter du 18 février 2021. 
 
Monsieur Fares KARA accepte les fonctions de Président de la société « 191 BURGER », 
déclare n’être frappé d’aucune des condamnations, incapacités ou déchéances susceptibles 
de lui interdire l’accès à ces fonctions. Il s’engage à exercer ces fonctions dans les conditions 
prévues par la loi et les statuts de la société « 191 BURGER ». 
 
Monsieur Fares KARA ne percevra aucune rémunération et ce jusqu’à la date de l’assemblée 
générale d’approbation des comptes de l’exercice qui sera clos au 31/12/2021. 
 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

*** 
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QUATRIEME RESOLUTION 
 

L’associé unique de la société 191 BURGER décide de transférer le siège social au 1, 
Esplanade Miriam MAKEBA, 69100 VILLEURBANNE.  
 
Par conséquent, il est ajouté à l’article 4 des statuts ce qui suit :  
 
« Suite au procès-verbal d’assemblée générale du 18/02/2021, l’associé unique décidé de transférer le siège 
social au 1, Esplanade Myriam MAKEBA, 69100 VILLEURBANNE. » 

 
 

DERNIERE RESOLUTION 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un original du présent procès-verbal 
à l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-dessus adoptées. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
le président de séance, les associés ou leurs mandataires. 
 

 
Fait à BRON 
Le 18 février 2021 
 
 

 






































